
Je m’assure de voir 
d’entendre et d’être vu

COMME ÉLÈVE

• Je traverse avec le brigadier scolaire

• Je traverse aux intersections ou  
 aux passages pour piétons

• Je respecte les feux de circulation

• À vélo, j’emprunte les pistes cyclables

• À vélo, je porte mon casque

COMME PARENT

• Je respecte les limites de vitesse  
 en zone scolaire

• Je respecte la signalisation et les règles  
 de stationnement

• Je redouble de prudence en  
 présence d’élèves

www.spvm.qc.ca

En plus de respecter le Code de la sécurité routière, 
rester 100% vigilant pourrait vous éviter le pire.


